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Le bureau municipal sera fermé lundi le  

12 octobre pour lõAction de gr©ce 

_________________________________________ 

 
 

 



 

 

2 Nouvelles du bureau municipal  

Compte -rendu de la séance  

Du vendredi 11 septembre 2020  

Prochaine  séance du conseil  
Vendredi 9 octobre , 19h30  

 Centre municipal, 477 ave des Loisirs  

2020-09-108 

1.2 Lecture et adoption de lõordre 

du jour.  

 

2020-09-109 

1.3 Adoption du procès -verbal du 

14 août 2020.  

 

1.4 Dépôt du bordereau de corres-

pondance du mois dõao¾t 2020. 

 

2020-09-110 

1.5 Autorisation de prolonger le 

contrat de travail de madame Kim-

berley Bédard dans les fonctions de 

technicienne en prévention incen-

die jusquõau 31 octobre 2020. 

 

2020-09-111 

1.6 Autorisation de créer une petite 

caisse au montant de 500 $ pour 

des fins de commodités administra-

tives reliées aux dépenses cou-

rantes du projet FQIS.  

 

2020-09-112 

2.1 Autorisation des dépenses du 

mois dõao¾t 2020 au montant total 

de 174 371.52 $.  

 

2020-09-113 

2.2  Demande au Ministère de la 

Sécurité Publique une aide finan-

cière pour les dommages impor-

tants sur le réseau routier municipal 

causées par les pluies diluviennes 

du 4 août dernier. Les dommages 

totalisent un montant de 27 092.24

$, taxes en sus.  

 

2020-09-114 

4.1 Octroie le mandat pour le dé-

neigement de la virée des Mélodies 

pour 2020 -2021 à monsieur Richard 

Verrette au montant forfaitaire de 

750$. 

 

2020-09-115 

4.2 Octroie le mandat pour le dé-

neigement du r®servoir dõeau ¨ 

Montauban pour 3 ans, soit 2020 -

2021, 2021-2022 et 2022 -2023, à 

monsieur Lucien Lambert au mon-

tant forfaitaire de 2 299.50$ taxes 

incluses, par année.  

 

2020-09-116 

5.1 Autorisation dõacheter et dõins-

taller un amplificateur cellulaire 

pour permettre la transmission de 

données à la station de pompage, 

secteur Montauban. Le mandat 

sera réalisé par Communication LAS 

au co¾t de 499$ pour lõamplifica-

teur et 60$ de lõheure pour lõinstalla-

tion.  

2020-09-117 

5.2 Octroie le mandat à Élagage LB 

pour lõabattage de deux arbres 

menaçant le bâtiment, incluant le 

dégagement de fil et déchique-

tage des branches à la station de 

pompage, secteur Notre -Dame, au 

coût de 1 350$, taxes en sus.  

 

2020-09-118 

7.4 Lev®e de lõassembl®e. 

 

 

 



 

 

3 Avis public  

PROVINCE DE QUÉBEC 

AVIS PUBLIC  

Concernant le dépôt du rôle d'évaluation foncière  

2021-2022-2023 

                                                                                 
AVIS PUBLIC est, par la présente, donné par la secrétaire -trésorière adjointe soussignée :  

 

QUE conformément à l'article 73 de la Loi sur la fiscalité municipale le rôle d'évaluation foncière pour les exer-

cices financiers 2021, 2022 et 2023, dont l'entrée en vigueur est le 1er janvier 2021, est déposé au bureau de la 

municipalité de Notre -Dame -de -Montauban, situé au 555 Avenue des Loisirs, Notre -Dame -de -Montauban.  

 

Toute personne intéressée peut prendre connaissance de ce rôle d'évaluation foncière, au bureau de la soussi-

gnée, aux heures et jours d'ouverture du bureau.  

 

L'organisme municipal responsable de l'évaluation est  (OMRÉ) :  

     M.R.C. de Mékinac  

     560, rue Notre -Dame  

     Saint-Tite  (Québec)  

     G0X  3H0 

 

De plus, toute personne qui a un intérêt à contester l'exactitude, la présence ou l'absence d'une inscription au 

rôle d'évaluation, relativement à un bien dont elle -même ou une autre personne est propriétaire, peut déposer 

une demande de révision à ce sujet auprès de la M.R.C. de Mékinac.  

 

Délai fixé pour déposer la demande de révision  

Å la plus tardive des échéances entre :  

Å avant le premier mai qui suit l'entrée en vigueur du rôle d'évaluation  

Å 60 jours suivant l'expédition de l'avis d'évaluation  

 (120 jours s'il s'agit d'une unité évaluée à 3 000 000 $ ou plus).  

 

Conditions exigées  

 

Pour qu'une demande de révision soit recevable par l'OMRÉ, elle doit remplir, outre les délais ci -dessus mention-

nés, les conditions suivantes :  

Å Être faite sur le formulaire prescrit à cette fin, intitulé " DEMANDE DE R£VISION A LõEGARD DU RďLE D'ÉVALUA-

TION FONCIÈRE".  Ce formulaire est disponible sur le site de la  MRC de Mékinac.  

Å Être déposée ou expédiée, par courrier, au bureau de la M.R.C. de Mékinac.  

Å Être accompagnée de la somme d'argent déterminée et applicable à l'unité d'évaluation visée conformé-

ment au règlement en vigueur, numéro # 2019 -176. 

 

 DONNÉ à Notre -Dame -de -Montauban, ce quatorzième jour de septembre  deux mille vingt (2020 -09-14). 

 

Isabelle Denis  

Secrétaire -trésorière adjointe  



 

 

Offre dõemploi :  Animateur(trice)  
Compétences recherchées :  

Nous sommes à la recherche d'une personne dynamique, organisée et joviale qui peut servir de modèle pour les 

jeunes. Il faut avoir le goût de travailler avec la clientèle adolescente. La personne recherchée doit pouvoir tra-

vailler en ®quipe. Finalement, il importe d'°tre structur® pour g®rer le temps dõanimation qui se rattache ¨ lõem-

ploi.  

Description des tâches  : 

§ Assurer et maintenir le bon ordre et la sécurité des personnes présentes.  

§ Ćtre ¨ lõ®coute des besoins des adolescents qui fr®quentent la maison des jeunes et savoir y r®pondre. 

§ Être en mesure de renseigner et de référer les adolescents qui fréquentent la maison des jeunes aux res-

sources externes existantes.  

Pré-requis  : 

§ Ćtre ©g® dõau moins 18 ans 

§  Le ou la candidat(e) retenu(e) devra fournir une attestation dõant®c®dents judiciaires, avant dõentrer en 

fonction.  

Horaire de travail  : Jour, soir, fin de semaine  

Heure de travail  : saison estivale (  environ 20h/sem)  temps partiel  : période scolaire (environ 22h/par quinzaine)  

Date d®but dõemploi : 3 Août 2020  

Salaire  :   Selon lõ®chelle salariale en vigueur 

 

Faire parvenir votre curriculum vitae  par courriel à mdjindex@gmail.com  

Sonia Delisle, coordonnatrice par intérim | Tel : 418-336-2887 

4 Offre dõemploi MDJ 
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Saviez-vous queé 
 

Chaque année, au Québec, plus de 1  100 feux de cheminée surviennent en moyenne ? La période 

des grands froids arrivant peu ¨ peu ¨ nos portes, votre service incendie tient ¨ vous rappeler lõimpor-

tance de faire effectuer lõentretien annuel de votre appareil de chauffage et de ses composantes par 

un professionnel du domaine.  

 

Pourquoi ramoner ? 

Le ramonage contribue à prévenir les incendies. Il permet également :  

¶ De prévenir les intoxications au monoxyde de carbone en permettant une meilleure évacuation 

de la fumée et des gaz toxiques ou nocifs;  

¶ Dõ®liminer la suie et les d®p¹ts inflammables (cr®osote) qui se sont accumul®s dans la chemin®e; 

¶ Dõoptimiser lõefficacit® de l'appareil de chauffage et de permettre une ®conomie de combus-

tible;  

¶ De déceler, pour le professionnel de ramonage, la présence de bris ou de détérioration du sys-

tème de chauffage et de ses composantes.  

 

Maintenant que vous êtes informés, il est grand temps de prendre rendez -vous avec un professionnel 

du domaine.  

 

Saviez-vous queé 

Les plinthes ®lectriques peuvent constituer un risque dõincendie? Cõest pourquoi votre service incendie 

vous recommande les points suivants  : 

 

Avant lõallumage de vos plinthes ®lectriques : 

¶ Assurez-vous que lõint®rieur des plinthes est libre de tout objet (papier journal, jouets, etc.) et ®loi-

gnez tout ce qui pourrait sõy retrouver accidentellement; 

¶ Éloignez les rideaux et les meubles de toutes plinthes électriques à la distance recommandée ci -

bas.  

 

Votre service incendie vous recommande un d®gagement dõau moins trois (3) pouces ¨ lõavant de la 

plinthe si lõobjet est ¨ un (1) pouce ou plus du sol (cõest habituellement le cas si lõobjet est sur pattes, 

par exemple, un bureau) et de six (6) pouces sõil nõy a pas dõespace entre lõobjet et le sol (par 

exemple, un classeur). Le dégagement minimum au -dessus de la plinthe est de trois (3) pouces.  

 

 
 

Maintenant que vous êtes informés, prenez les actions nécessaires pour diminuer les 

risques dõincendie ¨ la maison. 

Votre service incendie  
 

Pour plus dõinformation, veuillez communiquer avec nous au : 

Courriel du directeur  : incendiesisem@regionmekinac.com   
Courriel du préventionniste  : tpisisem@regionmekinac.com  

Téléphone  : 418-336-2640 (bureau municipal)  

5 Chronique incendie  
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Horaire automne -hiver  
 

 

 

 

 

20-21 août 2020:  Nous avons fait du camping sauvage et le lendemain nous avons fait une randonnée 

sur le mont Otis. Pour respecter les consignes dues au Covid -19, chaque participant avait chacun leur 

tente.   

Suite à la complexité des règles de la Covid -19 et le fait que nous ne pouvons pas assurer ton transport, 

pour te donner la chance de venir profiter de ton service, la maison des jeunes se déplace à la Salle 

des loisirs secteur Montauban ( 411 rue Garneau, Notre -Dame de Montauban ) à quelques reprises pen-

dant la semaine. Voici les dates: 8 septembre, 10 septembre, 18 septembre, 19 
septembre, 22 septembre et 24 septembre.  

LõAIDE AUX DEVOIRS (MARDI) ET LES  JEUDIS THÉMATIQUES (PRÉVENTION) SONT DE 

RETOURé.PLUSIEURS ATELIERS DE PR£VENTION ë VENIRé.. 

 

Merci à tous ceux qui viennent porter leurs canettes et bouteilles à la Maison des 

Jeunes, la récupération se fait maintenant ici. Nous avons une poubelle grise 

prévue à cet effet.  

 

Tu as 11 ans, toi et tes parents résidez à Notre Dame de Montauban ou vous 

avez un terrain ou une résidence secondaire, vous êtes en visite ou vous êtes ici 

pour lõ®t®?  tu peux tõinscrire ¨ la Maison des Jeunes au co¾t de $1.par ann®e.  

Tu nõas quõ¨ t®l®phoner avant de te pr®senter ¨ la Maison des jeunes avec un 

de tes parents pour plus de renseignements.  

 

 
 
 

6 Maison Des Jeunes LõIndex  

Sonia Delisle, coordonnatrice par intérim  

515, avenue des Loisirs  

418 336-2887 

mdjindex@gmail.com  

Le CIUSSS, notre 

principal bailleur 

de fonds, nous 

demande de dé-

montrer que la 

population en 

général nous ap-

puie dans notre 

mission. En deve-

nant membre - 

associé,  pour 

aussi peu que 1$,  

vous soutenez 

notre cause et 

notre organisme. 

Merci beaucoup.  
 

Dimanche  Lundi Mardi  Mercredi  Jeudi  Vendredi  Samedi  

Fermé  Fermé  16h30-21h Fermé  16h30-21h 16h30-21h 14h-22h 
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